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(54) Object de parure

(57) Objet de parure du type comportant une struc-
ture de base (10) en métal et une couche de recouvre-
ment (16) disposée la structure de base, sur une part
de sa surface. Selon l'invention,

- la couche (16) forme une découpe (18) à l'intérieur

de laquelle est disposée une pierre (21), et
- la structure (10) est munie de colonnes, formant des

grains (22) destinés au sertissage de la pierre (21),
s'étendant dans la découpe (18), au voisinage de
la couche (16).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux-objets
de parure, tels que les bijoux ou les montres. Ces objets
participent à la personnalité de l'homme ou de la femme
qui les porte. Les matériaux les constituant peuvent être
très nombreux. Parmi ceux-ci, on relèvera tout particu-
lièrement les métaux, spécialement les métaux nobles
et l'acier inoxydable, ainsi que les pierres précieuses,
ceux-ci étant fréquemment combinés.
[0002] Plus récemment, le caoutchouc est entré par-
mi les constituants des objets de parure. Ainsi des mon-
tres ont été équipées d'une boîte et/ou d'un bracelet uti-
lisant à la fois le métal et le caoutchouc. Le métal donne
à l'ensemble sa rigidité, alors que le caoutchouc confère
une esthétique particulière, due à son aspect mat et sa
couleur, qui peut notamment être du noir. Le caoutchouc
est un matériau qui présente de nombreux avantages.
Bien que relativement mou, il résiste bien à l'abrasion.
Il donne à l'objet une qualité de toucher remarquable,
sans risque d'allergie dans la mesure où la matière est
choisie parmi les variantes biocompatibles.
[0003] La combinaison de ces trois matériaux a déjà
été réalisée, par exemple par la maison Hublot (Suisse),
qui commercialise une montre dont la boîte est en or
blanc serti de diamants et le bracelet en caoutchouc.
Une telle configuration ne permet pas de mettre en évi-
dence le contraste entre le diamant et le caoutchouc.
En effet, pour des questions de sécurité notamment, il
est souhaitable que les diamants soient fixés sur le mé-
tal, par sertissage. Ils se trouvent, en conséquence, sur
la boîte, de telle sorte que la distance jusqu'au bracelet
est relativement importante.
[0004] La présente invention a pour but de permettre
ce contraste, c'est à dire disposer les diamants de ma-
nière à ce qu'ils soient entourés de caoutchouc, tout en
garantissant qu'ils sont fixés de manière sûre. Elle con-
cerne tout particulièrement un objet de parure du type
comportant une structure de base en métal et une cou-
che de recouvrement disposée sur la structure de base,
sur une part de sa surface. Selon l'invention :

- la couche de recouvrement forme une découpe
destinée à recevoir une pierre, et

- la structure de base est munie de colonnes, formant
des grains destinés au sertissage de la pierre, et
qui s'étendent dans la découpe, au voisinage de la
couche de recouvrement.

[0005] De manière avantageuse, les grains sont dé-
gagés sur une partie au moins de leur hauteur. Ils s'éten-
dent avantageusement sur toute la hauteur de la couche
de recouvrement, de manière à permettre leur déforma-
tion en vue d'assurer le sertissage de la pierre.
[0006] Dans une variante particulièrement intéres-
sante, la structure de base comporte des grains à raison
de quatre pour chaque pierre, disposées régulièrement
de manière à ce que les pierres, lorsqu'elles sont serties

sur les grains, forment un pavage recouvrant la décou-
pe.
[0007] Les pierres ne peuvent, bien sûr, pas être ac-
colées les unes aux autres. Aussi, pour conférer une
unité à l'ensemble, la découpe comporte une partie pla-
ne, munie d'un revêtement de matériau présentant un
aspect et une couleur similaires à ceux de la couche de
recouvrement.
[0008] Pour assurer des conditions optimales de
montage de la pierre sur la structure de base, cette der-
nière est pourvue d'un logement de forme conique dis-
posé dans l'espace compris entre les grains.
[0009] De manière avantageuse, la couche est en
caoutchouc et le revêtement en chrome noir.
[0010] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, faite
en regard du dessin annexé, dans lequel:

- La figure 1 représente, vu en coupe, un objet de
parure selon l'invention, en l'occurrence une portion
de lunette de montre munie de pierres et recouverte
d'une couche de caoutchouc ;

- Les figures 2 à 4 illustrent les étapes principales
permettant de réaliser la lunette de la figure 1 ; et

- La figure 5 montre une partie agrandie de cette lu-
nette, vue en perspective, avant montage des pier-
res.

[0011] Le mode de réalisation représenté au dessin,
et qui illustre une variante parmi de nombreuses autres,
se rapporte à une lunette de montre. Elle est donc des-
tinée à entourer la glace et le cadran de la montre.
[0012] Cette lunette est essentiellement formée d'une
bague en métal 10, par exemple en or ou en acier inoxy-
dable, de section sensiblement rectangulaire, qui forme
sa structure de base et assure sa rigidité. Elle comporte
une surface supérieure 12 revêtue d'une couche de
caoutchouc 16 formée de deux anneaux 16a et 16b, sé-
parés par une découpe 18 qui présente la forme d'une
gorge. Le fond de cette dernière est muni de creusures
formant des logements 20, dans chacun desquels est
disposée une pierre taillée 21.
[0013] Chaque pierre 21 est fixée sur la bague 10 par
sertissage, aux moyens de quatre grains 22, mieux vi-
sibles sur la figure 5. Les pierres 21 sont choisies de
manière à ce qu'elles occupent presque toute la largeur
de la découpe 18, ne laissant qu'un faible jour entre elles
et la couche 16. Elles comportent une assiette 21a for-
mant leur surface supérieure. Les logements 20 sont di-
mensionnés de telle sorte que, lorsque une pierre 21 y
est logée, son assiette 21a se trouve sensiblement au
même niveau que la face supérieure de la couche 16.
[0014] La face supérieure 12 de la lunette décrite ci-
dessus est donc formée de deux portions annulaires de
caoutchouc 16a et 16b, séparées par des pierres 21 dis-
posées en cercle. Le caoutchouc, d'aspect mat, y ren-
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force la luminosité des pierres 21.
[0015] Les différentes étapes permettant la réalisa-
tion d'une telle lunette sont décrites en référence aux
figures 2 à 5.
[0016] La première étape, illustrée à la figure 2, con-
siste à usiner, par tournage, la face supérieure 12 de la
bague 10. De manière plus précise, la surface supérieu-
re 12 comporte, en partant du centre vers l'extérieur,
une tranche intérieure 23, une noyure 24 délimitée par
une paroi cylindrique 25 et destinée à recevoir une glace
de montre qui n'a pas été représentée au dessin, une
première surface annulaire plane 26, deux gouttes 32
et 34 formant entre elles une creusure 36, et une deuxiè-
me surface plane 40. La tranche extérieure de la bague
10 est formée d'une paroi cylindrique 43.
[0017] Pour réaliser une lunette garnie de diamants
de 1,5 mm de diamètre, la largeur et la hauteur des gout-
tes 32 et 34 est de l'ordre de 0,3 mm, et la largeur de la
creusure 36 de 0,9 mm.
[0018] Dans une deuxième étape, illustrée à la figure
3, le fond de la creusure 36 est muni d'un mince revê-
tement mat 44, de couleur noir, avantageusement de
chrome, comme le fait la maison Bicrom SA (Suisse).
Grâce à ce revêtement 44, le fond de la creusure 36
présente un aspect comparable à celui de la couche 16
de caoutchouc.
[0019] Comme le montre la figure 4, à une échelle ré-
duite, la bague 10 est, ensuite, placée dans un moule
46. Ce dernier est dimensionné de manière à ce que
ses parois soient en contact avec les parois 25 et 43 de
la lunette 10 et avec la face supérieure des gouttes 32
et 34. Il se forme ainsi deux chambres 48 et 50, délimi-
tées par le moule 46 et, pour la première 48, par la sur-
face 26 et par la tranche intérieure de la goutte 32, alors
que la deuxième est définie par la surfaces 40 et par la
tranche extérieure de la goutte 34.
[0020] Le moule 46 comprend des canaux 46a per-
mettant l'injection de caoutchouc sous forme liquide
dans les chambres 48 et 50. Le moule 46 reste fermé
tant que la matière n'est pas solidifiée.
[0021] Le caoutchouc utilisable est avantageusement
de type synthétique, par exemple du PVC Nitrile (de du-
reté 67 shores A), tel que celui commercialisé par la mai-
son BIWI SA (Suisse) sous la référence EKP 020 70 03.
[0022] Après démoulage, d'éventuelles bavures de
caoutchouc sont éliminées, puis la bague 10 fait l'objet
de nouvelles opérations d'usinage destinées à former
la structure permettant la fixation des pierres 21, et plus
particulièrement les logements 20 et les grains 22. Cette
structure est illustrée à la figure 5.
[0023] Les logements 20 sont usinés au moyen d'un
foret dont l'extrémité peut être formée d'un diamant, ce
qui permet d'obtenir une surface polie du fond du loge-
ment 20. L'aspect poli est tout spécialement avantageux
lorsque les pierres utilisées ne sont pas de la meilleure
qualité. Cela renforce leur luminosité.
[0024] Le diamètre du foret est choisi de manière à
ce que les gouttes 32 et 34 soient coupées, et le caout-

chouc de la couche 16 légèrement usiné, pour définir
un dégagement autour des pierres 21, qui souligne leur
beauté et permet d'éviter qu'elles ne soient
« étouffées » par leur environnement. Typiquement, le
diamètre du foret est supérieur de 0,05 à 0,10 mm à la
somme des largeurs des gouttes 32 et 34 et de la creu-
sure 36, somme qui est sensiblement égale au diamètre
des pierres 21. On veillera à ce que l'usinage ne dété-
riore pas la couche 16, de manière à ce que le tour des
pierres soit parfaitement propre.
[0025] Les gouttes 32 et 34 sont ainsi transformées
en une succession de colonnes de section trapézoïdale,
adjacentes aux portions annulaires 16a et 16b et entou-
rant les logements 20.
[0026] Pour former les grains 22, les colonnes sont
coupées en leur milieu par une gorge 52 s'étendant ra-
dialement et les partageant en deux parts égales. Cette
gorge est réalisée au moyen d'une fraise de diamètre
aussi faible que possible, typiquement de 0,10 mm, dé-
placée radialement dans la largeur des gouttes 32 et 34.
[0027] Les grains ainsi obtenus pourront être tra-
vaillés dans leur partie dégagée, c'est à dire au niveau
de la paroi de la gorge 52, pour effectuer le sertissage.
[0028] On relèvera que le revêtement 44 est percé par
l'usinage des logements 20. De la sorte, l'environne-
ment des pierres 21 est noir tant dans les parties for-
mées par les portions 16a et 16b que par la creusure
36, alors que le fond des logements 20 est poli et d'as-
pect métallique.
[0029] Les logements 20 étant usinés, il est alors pos-
sible de mettre en place les pierres 21, une dans chaque
logement 20, et de les sertir par déformation des grains
22.
[0030] La lunette ainsi obtenue présente donc, sur sa
face supérieure 12, une couche de caoutchouc 16 et,
disposées dans une découpe 18, au voisinage immédiat
de cette couche, des pierres 21 telles que des diamants.
Une telle structure permet ainsi de renforcer le contraste
entre l'aspect mat de la couche 16 et la brillance des
pierres 21, tout en garantissant des conditions optima-
les de fixation des pierres 21.
[0031] Dans une variante qui n'a pas été représentée,
la creusure 36 peut être réalisée après le surmoulage
de la couche 16. Dans ce cas, le revêtement 44 sera
formé d'un verni plutôt que de chrome, afin d'éviter de
devoir effectuer des opérations susceptibles de provo-
quer une détérioration du caoutchouc.
[0032] Le mode de réalisation décrit ci-dessus peut
faire l'objet de nombreuses variantes. Ainsi, le même
principe est applicable à une bague ou à un bracelet.
Dans ce cas, toutefois, les pierres seront serties sur la
tranche de l'objet, ce qui signifie que la creusure 36 sera
définie par deux tores disposés sur la périphérie de la
structure de base, formant le corps de la bague ou du
bracelet.
[0033] Il est également possible de disposer des pier-
res 21 isolées dans des dégagements que comporte la
couche 16. Cela peut se faire en laissant des îlots de
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métal, qui sont usinés après le surmoulage de la couche
16 pour former les grains 22 et le logement 20. Dans ce
cas, le revêtement 44 n'est pas utile.
[0034] La couche 16 est avantageusement faite en
caoutchouc synthétique. D'autres matériaux peuvent
également être utilisés, par exemple d'autres matériaux
organiques, naturels ou synthétiques, et tout spéciale-
ment les élastomères. thermoplastiques.

Revendications

1. Objet de parure du type comportant une structure
de base (10) en métal et une couche de recouvre-
ment (16) disposée sur la structure de base, sur une
part de sa surface, caractérisée en ce que

- ladite couche (16) forme une découpe (18) à
l'intérieur de laquelle est disposée une pierre
(21), et

- ladite structure (10) est munie de colonnes for-
mant des grains (22) destinés au sertissage de
ladite pierre (21), s'étendant dans ladite décou-
pe (18), au voisinage de ladite couche (16).

2. Objet selon la revendication 1, caractérisé en ce
que lesdits grains (22) sont dégagés sur une partie
au moins de leur hauteur, de manière à permettre
leur déformation en vue d'assurer le sertissage de
ladite pierre (21).

3. Objet selon l'une des revendications 1 et 2, carac-
térisé en ce que lesdits grains (22) s'étendent sur
toute la hauteur de ladite couche (16).

4. Objet selon l'une des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce que ladite structure comporte des
grains (22) à raison de quatre pour chaque pierre
(21), disposés régulièrement de manière à ce que
lesdites pierres (21), lorsqu'elles sont fixées sur les
grains (22), forment un pavage recouvrant ladite
découpe (18).

5. Objet selon l'une des revendications 1 à 4, carac-
térisé en ce que ladite découpe (18) comporte une
partie plane, munie d'un revêtement (44) de maté-
riau présentant un aspect et une couleur similaires
à ceux de ladite couche (16).

6. Objet selon l'une des revendications 1 à 5, carac-
térisé en ce que ladite structure (10) est pourvue
d'un logement (20), destiné à recevoir ladite pierre
(21), de forme conique et disposé dans l'espace
compris entre lesdits grains (22).

7. Objet selon l'une des revendications 1 à 6, carac-
térisé en ce que ladite couche (16) est formée de
caoutchouc.

8. Objet selon la revendication 7, caractérisé en ce
que ledit revêtement (44) est en chrome noir.

9. Objet selon l'une des revendications 1 à 8, carac-
térisé en ce qu'il forme une lunette de boîte de
montre.
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